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Communiqués

L’homicide au Canada
2010

En 2010, la police a déclaré 554 homicides au
Canada, soit 56 de moins que l’année précédente.
Ce recul faisait suite à une décennie de stabilité
relative. Le taux d’homicides a diminué pour s’établir
à 1,62 pour 100 000 habitants, son point le plus faible
depuis 1966.

La diminution globale des homicides était
surtout attribuable au moins grand nombre d’affaires
enregistrées dans les provinces de l’Ouest. Ayant
affiché 35 homicides de moins en 2010 par rapport
à 2009, la Colombie-Britannique a vu son taux
reculer à son point le plus faible noté depuis le
milieu des années 1960. La police de l’Alberta a
déclaré 18 homicides de moins, alors que celle du
Manitoba en a indiqué 12 de moins.

Homicides au Canada

0,0

0,5

1,0

1,5

2,0

2,5

3,0

3,5

1961 1968 1975 1982 1989 1996 2003 2010

taux pour 100 000 habitants

Malgré ces reculs, les taux d’homicides les plus
élevés en 2010 ont été enregistrés au Manitoba et
en Saskatchewan. Les taux d’homicides étaient
généralement plus élevés dans les provinces de l’Ouest

et les territoires du Nord que dans l’Est du pays,
phénomène que l’on observe depuis des décennies.

Les services policiers de bon nombre des plus
grandes régions métropolitaines de recensement au
pays ont déclaré beaucoup moins d’homicides en 2010.
À Vancouver, où il s’est produit 25 homicides de moins,
le taux d’homicides a baissé de 42 % pour se fixer à
son point le plus bas depuis que les données selon
les régions métropolitaines ont été rendues publiques
en 1981.

Thunder Bay a enregistré le plus fort taux
d’homicides pour une deuxième année consécutive.
Saskatoon et Regina ont affiché les deuxième et
troisième taux en importance.

Les homicides commis à l’aide d’une arme
à feu poursuivent leur recul

La police a déclaré 170 homicides commis à l’aide
d’une arme à feu en 2010, en baisse par rapport
au nombre de 180 noté l’année précédente. Ce
résultat concorde avec le recul général des homicides
commis au moyen d’une arme à feu observé au cours
des 30 dernières années.

La diminution des homicides commis à l’aide
d’une arme à feu constatée depuis le début des
années 1980 peut être attribuable en grande partie à
la baisse des homicides commis avec une carabine ou
un fusil de chasse. Les taux d’homicides commis avec
une carabine ou un fusil de chasse en 2010 ont atteint
le cinquième environ des taux constatés il y a 30 ans.

Les armes de poing ont été à l’origine de 64 % des
homicides commis au moyen d’une arme à feu en 2010,
alors que les carabines et les fusils de chasse ont servi
dans 23 % des homicides. D’autres armes à feu comme
les fusils de chasse à canon tronqué, les armes à feu
entièrement automatiques et les autres armes similaires
à des armes à feu représentaient la proportion restante.

La moitié des homicides survenus à Toronto
en 2010 ont été commis au moyen d’une arme à feu,
comparativement à 44 % à Vancouver et à 33 % à
Montréal.

En 2010, les armes pointues (31 %) ont été utilisées
presque aussi souvent que les armes à feu (32 %).
Une proportion supplémentaire de 22 % des homicides
impliquaient des coups portés, alors que 8 % ont été
commis par étranglement ou suffocation. Dans la
proportion restante des homicides, d’autres méthodes
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ont été employées, comme des véhicules à moteur, un
incendie ou l’empoisonnement.

Les homicides attribuables à des gangs sont en
baisse pour une deuxième année consécutive

En 2010, la police a déterminé que 94 homicides
étaient attribuables à des gangs, un nombre en baisse
par rapport à celui de 124 noté en 2009; il s’agissait
du deuxième recul annuel. Le nombre d’homicides
attribuables à des gangs avait atteint un sommet record
de 138 en 2008.

Malgré ces baisses récentes, le taux d’homicides
attribuables à des gangs suit une tendance générale
à la hausse dans toutes les provinces depuis que l’on
a commencé à recueillir ces renseignements en 1991.
La seule exception était le Québec, les homicides
attribuables à des gangs ayant atteint un sommet
en 2000.

Environ les trois quarts des homicides attribuables à
des gangs ont été commis au moyen d’une arme à feu.
De plus, le règlement de comptes était le mobile dans
environ 6 homicides attribuables à des gangs sur 10.

Les homicides entre partenaires intimes
demeurent stables

Le nombre d’homicides entre partenaires intimes,
qui comprend les homicides entre conjoints, est
demeuré relativement stable ces dernières années.
En 2010, 89 personnes ont été victimes d’homicide
aux mains d’un partenaire intime, soit 1 de plus que le
nombre enregistré en 2009.

En 2010, des conjoints de fait étaient en cause
dans 45 % des homicides commis par un partenaire
intime. Suivaient les conjoints en droit et les partenaires
dans le cadre de fréquentations, ayant affiché 28 %
chacun.

Cette répartition constituait un changement
marqué par rapport aux 10 années précédentes,
alors que les conjoints en droit représentaient la plus
grande proportion des auteurs présumés ayant tué un
partenaire intime, soit 42 %.

Données stockées dans CANSIM : tableaux 253-0001
à 253-0006.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 3315.

L’article du Juristat : «L’homicide au Canada, 2010»
(85-002-X, gratuit), est maintenant accessible à partir
du module Publications de notre site Web, sous l’onglet
Ressource clé. Choisissez Tous les sujets, ensuite
Crime et justice, puis Juristat.

Pour obtenir plus de renseignements ou pour
en savoir davantage sur les concepts, les méthodes
et la qualité des données, communiquez avec les
Services d’information à la clientèle au 613-951-9023
ou composez sans frais le 1-800-387-2231, Centre
canadien de la statistique juridique.

Homicides selon la province ou le territoire

2009 2010 Moyenne de 2000 à 2009
nombre taux¹ nombre taux¹ nombre taux¹

Canada 610 1,8 554 1,6 594 1,8
Terre-Neuve-et-Labrador 1 0,2 4 0,8 4 0,8
Île-du-Prince-Édouard 0 0,0 0 0,0 1 0,7
Nouvelle-Écosse 15 1,6 21 2,2 13 1,4
Nouveau-Brunswick 12 1,6 9 1,2 8 1,1
Québec 88 1,1 84 1,1 108 1,4
Ontario 178 1,4 189 1,4 184 1,5
Manitoba 57 4,7 45 3,6 45 3,8
Saskatchewan 36 3,5 34 3,3 34 3,4
Alberta 95 2,6 77 2,1 85 2,6
Colombie-Britannique 118 2,6 83 1,8 103 2,5
Yukon 2 5,9 1 2,9 2 6,0
Territoires du Nord-Ouest 2 4,6 1 2,3 2 5,6
Nunavut 6 18,6 6 18,1 4 12,0

1. Les taux sont calculés pour 100 000 habitants.
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Homicides selon la région métropolitaine de recensement
Région métropolitaine de recensement 2009 2010 2000 à 2009

nombre taux¹ nombre taux¹ nombre moyen taux¹

Thunder Bay 6 5,0 5 4,2 2 1,5
Saskatoon 6 2,3 10 3,7 7 2,8
Regina 4 1,9 8 3,7 7 3,7
Winnipeg 32 4,2 22 2,8 25 3,5
Halifax 12 3,0 11 2,7 7 1,9
Edmonton 30 2,6 32 2,7 32 3,0
Grand Sudbury 4 2,4 4 2,4 2 1,4
Abbotsford–Mission² 9 5,2 4 2,3 5 3,1
Moncton³ 2 1,5 3 2,2 1 1,0
Saint John 0 0,0 2 1,9 1 0,8
Kingston² 4 2,5 3 1,9 3 1,7
London 3 0,6 9 1,8 6 1,2
Kelowna³ 3 1,7 3 1,7 4 2,2
Hamilton 9 1,3 12 1,7 10 1,4
Peterborough³ 1 0,8 2 1,6 1 0,6
Oshawa 3 0,8 6 1,5 3 0,8
Vancouver 61 2,6 36 1,5 54 2,5
Toronto 90 1,6 80 1,4 95 1,8
Victoria 3 0,9 5 1,4 4 1,3
Ottawa4 10 1,1 13 1,4 10 1,2
Montréal 44 1,2 49 1,3 59 1,6
Calgary 24 2,0 15 1,2 22 2,1
St. John’s 0 0,0 2 1,1 1 0,7
Barrie³ 1 0,5 2 1,0 2 1,0
St. Catherines–Niagara 5 1,1 4 0,9 6 1,4
Québec 2 0,3 6 0,8 5 0,7
Kitchener–Cambridge–Waterloo 4 0,8 4 0,8 5 1,0
Brantford³ 2 1,4 1 0,7 2 1,3
Sherbrooke 1 0,5 1 0,5 1 0,6
Gatineau5 2 0,7 1 0,3 3 1,2
Saguenay 5 3,5 0 0,0 2 1,0
Windsor 5 1,5 0 0,0 6 1,7
Trois-Rivières 3 2,0 0 0,0 2 1,1
Guelph³ 1 0,8 0 0,0 1 0,8

1. Les taux sont calculés pour 100 000 habitants.
2. Abbotsford–Mission et Kingston sont des régions métropolitaines de recensement (RMR) depuis 2001. Par conséquent, les nombres et les taux moyens sont

calculés pour la période allant de 2001 à 2009.
3. Moncton, Kelowna, Peterborough, Barrie, Brantford et Guelph sont des RMR depuis 2006. Par conséquent, les nombres et les taux moyens sont calculés pour la

période allant de 2006 à 2009.
4. Ottawa représente la partie de la RMR d’Ottawa–Gatineau située en Ontario.
5. Gatineau représente la partie de la RMR d’Ottawa–Gatineau située au Québec.
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Étude : Reporter sa retraite
2010

En 2008, un travailleur de 50 ans pouvait espérer
passer trois années et demie de plus en emploi que
son homologue du milieu des années 1990, selon
un indicateur permettant de suivre l’évolution des
comportements des Canadiens face à la retraite.

Fondé sur l’Enquête sur la population active, cet
indicateur donne une estimation du nombre d’années
qu’un travailleur de 50 ans peut espérer passer en
emploi avant de prendre sa retraite, si les taux de
retraite observés en une année prévalent. L’estimation
de la durée anticipée de vie en emploi est basée sur
une méthode de calcul semblable à celle de l’espérance
de vie.

Selon cet indicateur, depuis le milieu des
années 1990, les travailleurs âgés auraient de plus en
plus tendance à reporter leur retraite. Cette tendance
est conforme avec la hausse du taux d’emploi des
Canadiens âgés ayant débuté autour de la même
période.

Selon cette mesure, en 2008, un travailleur
de 50 ans pouvait espérer passer encore 16 années en
emploi. Cela correspond à environ 3,5 années de plus
que ce qui était observé pour les Canadiens du même
âge vers le milieu des années 1990, lesquels pouvaient
espérer passer encore 12,5 années en emploi. Cette
hausse de 3,5 années était observée chez les hommes
et les femmes.

Durant les années 1980 et le début des
années 1990, on assistait à une tendance marquée en
faveur des retraites hâtives, mouvement encouragé par
les déficits élevés du secteur public et par la réduction
des effectifs de plusieurs entreprises du secteur privé.
Cependant, depuis le milieu des années 1990, le vent
semble avoir tourné.

Depuis son creux de 22 % atteint en 1996, le taux
d’emploi des personnes de 55 ans et plus a augmenté
de façon continue pour atteindre 34 % en 2010. Le taux
d’emploi de 2010 était même plus élevé qu’en 1976 alors
qu’il atteignait 30,2 %.

Renversement de la tendance du taux d’emploi
des personnes de 55 ans et plus depuis le
milieu des années 1990
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Durée de la retraite

Même s’ils reportent leur retraite, les Canadiens
ne passent pas nécessairement moins de temps à la
retraite.

La tendance au report de la retraite a eu pour effet
de stabiliser la durée anticipée de la retraite. Cela en
raison d’une augmentation comparable de l’espérance
de vie.

La durée anticipée de la retraite a augmenté
de 1977 au milieu des années 1990 et est demeurée
relativement stable depuis. Entre 1977 et 1994, la durée
anticipée de la retraite chez les hommes a augmenté
considérablement pour passer de 11,2 années
à 15,4 années. En 2008, elle était de 15 années.

La tendance pour les femmes était semblable.
Entre 1977 et 1996, la durée anticipée de la retraite
pour les femmes a augmenté pour passer de 16,4 ans
à 20,6 ans. En 2008, les femmes pouvaient espérer
passer 19 années à la retraite.

Lorsqu’elle est exprimée en proportion de
l’espérance de vie, la durée anticipée de la retraite
à partir de 50 ans observée en 2008 était semblable à
celle observée en 1977.
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En 2008, un homme de 50 ans pouvait espérer
passer 48 % de son espérance de vie restante à la
retraite comparativement à 45 % en 1977. En 2008,
les femmes pouvaient espérer passer 55 % de leur
espérance de vie restante à 50 ans à la retraite, soit
une proportion presque identique à celle de 1977.

Taux d’emploi

Le taux d’emploi des personnes de 55 ans et plus a
grandement augmenté au cours des dernières années.
De 1997 à 2010, le taux d’emploi des hommes est passé
de 30,5 % à 39,4 % et celui des femmes, de 15,8 %
à 28,6 %.

Cette croissance importante semble en
contradiction avec la stabilité de l’âge moyen de la
retraite, qui est demeuré à environ 62 ans depuis 2004.

L’étude démontre que l’âge moyen de la retraite
est peu sensible aux reports de retraite. De plus,
cet indicateur est touché par la structure par âge
des travailleurs âgés. La structure par âge a changé
rapidement depuis l’arrivée des baby-boomers. L’âge
moyen de la retraite n’a donc pas reflété avec précision
l’évolution des comportements face à la retraite.

Stabilité de l’âge moyen de la retraite depuis 2004
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Heures de travail

Le report de la retraite pourrait atténuer
certains défis économiques liés au vieillissement
démographique. Cependant, il est important de tenir
compte des heures de travail puisqu’en diminuant, elles
pourraient amoindrir l’effet du report de la retraite sur
les heures annuelles et sur la croissance économique.

Les personnes de 55 ans et plus travaillaient une
heure de moins en moyenne par semaine en 2010 en
comparaison de 1997.

À elle seule, l’augmentation des effectifs de 55 ans
et plus a contribué à augmenter les heures annuelles
de 48 % entre 1997 et 2010. Pourtant, les heures
annuelles ont augmenté de 87 % durant cette période.

Cette étude démontre donc que le report de la
retraite observé depuis le milieu des années 1990 a eu
un effet positif important sur les heures annuelles, et ce,
malgré la baisse des heures hebdomadaires moyennes.

Nota : Le présent article est basé sur l’Enquête sur la
population active (EPA) de même que sur des tables de
durée de vie en emploi dérivées à l’aide d’une technique
similaire à celle utilisée pour le calcul de l’espérance de
vie. Les tables de durée de vie en emploi sont fondées
sur les taux de retraite dérivés à partir de l’EPA. Dans
cet article, les travailleurs âgés sont ceux de 55 ans et
plus. Cependant, les tables de durée de vie en emploi
sont basées sur la population âgée de 50 à 80 ans
puisqu’il s’agit du groupe d’âge pour lequel on observe
la plupart des retraites. Les conclusions de cette étude
sont valables pour les 10 provinces, les données portant
sur les Territoires du Nord-Ouest, le Yukon et le Nunavut
ayant été exclues.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 3701.

L’article «Reporter sa retraite : une tendance
récente?» publié dans l’édition en ligne de L’emploi
et le revenu en perspective, vol. 23, no 4 (75-001-X,
gratuite), est maintenant accessible à partir du module
Publications de notre site Web, sous l’onglet Ressource
clé.

Pour obtenir plus de renseignements ou pour en
savoir davantage sur les concepts, les méthodes et
la qualité des données, communiquez avec Diane
Galarneau au 613-951-4626, Division de la statistique
du travail. Télécopieur : 613-951-2869.

Aussi offert dans cette édition de L’emploi
et le revenu en perspective, l’article «La
syndicalisation, 2011», qui présente les derniers faits
et chiffres concernant les taux de syndicalisation au
Canada.
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Pour obtenir plus de renseignements ou pour en
savoir davantage sur les concepts, les méthodes
et la qualité des données, communiquez avec
Sébastien LaRochelle-Côté au 613-951-0803
(sebastien.larochelle-cote@statcan.gc.ca), Division
de la statistique du travail.

Pour obtenir plus de renseignements sur L’emploi
et le revenu en perspective, communiquez avec Ted
Wannell au 613-951-3546 (ted.wannell@statcan.gc.ca),
Division de la statistique du travail.
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Chargements ferroviaires
Août 2011

L’ensemble du trafic des chargements ferroviaires
transporté par l’industrie ferroviaire canadienne a
augmenté pour s’établir à 27,8 millions de tonnes en
août, en hausse de 10,8 % par rapport à août 2010.
L’augmentation était le résultat d’une hausse des frets
intérieurs autant que des frets internationaux.

Les principaux systèmes de transport intérieur de
l’industrie de type non intermodal et de type intermodal
ont vu l’ensemble des chargements augmenté de 8,1 %
pour s’établir à 24,4 millions de tonnes par rapport au
même mois un an plus tôt.

Les chargements de fret de type non intermodal,
qui sont habituellement transportés en vrac ou chargés
dans des wagons couverts, ont augmenté de 9,1 %
par rapport à août 2010 pour s’établir à 22,0 millions
de tonnes. Cette augmentation était le résultat d’une
hausse de trafic dans plus de la moitié des groupes
de marchandises transportées par les chemins de fer.
Les groupes de marchandises ayant enregistré les plus
fortes augmentations en tonnage étaient le charbon, le
bois d’oeuvre et les pâtes de bois.

Plusieurs groupes de marchandises ont enregistré
des diminutions en août. Ceux ayant connu les reculs
les plus forts en tonnage étaient les minerais de fer et
leurs concentrés, le colza (canola) et les autres grains
céréaliers.

Les chargements de type intermodal ont légèrement
progressé de 0,1 % par rapport à l’année précédente
pour s’établir à 2,4 millions de tonnes en août.
L’augmentation s’est entièrement produite grâce aux
chargements de marchandises conteneurisées.

À l’échelle internationale, l’ensemble du trafic total
des chargements reçus des États-Unis pour se rendre
au Canada ou pour traverser le Canada a grimpé pour
s’établir à 3,4 millions de tonnes, en hausse de 34,8 %
par rapport à août 2010, principalement en raison d’une
augmentation des chargements de fret de type non
intermodal.

Sur le plan géographique, 56,7 % du volume de fret
en provenance du Canada était dans la division Ouest
du Canada, le reste ayant été chargé par la division Est.
À des fins statistiques, les divisions Est et Ouest sont
séparées par une ligne imaginaire allant de Thunder
Bay à Armstrong, en Ontario. Le fret chargé à Thunder
Bay est compris dans la division Ouest, alors que celui
chargé à Armstrong est déclaré dans la division Est.

Données stockées dans CANSIM : tableau 404-0002.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 2732.

Le numéro d’août 2011 de la publication
Chargements ferroviaires mensuels, vol. 88,
no 8 (52-001-X, gratuite), est maintenant accessible à
partir du module Publications de notre site Web, sous
l’onglet Ressource clé.

Pour obtenir plus de renseignements ou pour en
savoir davantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec les Services à
la clientèle en composant sans frais le 1-866-500-8400
(statistiquesdutransport@statcan.gc.ca), Division des
transports.

Dépenses au chapitre de la recherche
et du développement dans le secteur de
l’enseignement supérieur
2009-2010

En 2009-2010, le secteur de l’enseignement supérieur,
qui comprend les universités et les hôpitaux de
recherche affiliés, les stations expérimentales et
les cliniques, a déboursé 11,0 milliards de dollars
pour la recherche et le développement (R-D), en
hausse de 0,8 % par rapport à 2008-2009. Les
dépenses en R-D dans le secteur de l’enseignement
supérieur représentent habituellement plus d’un tiers
des dépenses intérieures brutes du Canada en R-D.

Les dépenses en R-D du secteur de l’enseignement
supérieur dans le domaine des sciences naturelles et du
génie ont augmenté de 0,6 % pour atteindre 8,8 milliards
de dollars. Dans le domaine des sciences sociales et
humaines, les dépenses en R-D dans le secteur de
l’enseignement supérieur se sont accrues de 1,6 %
pour atteindre 2,2 milliards de dollars.

En 2009-2010, les deux tiers des dépenses en
R-D dans le secteur de l’enseignement supérieur ont
été effectuées en Ontario et au Québec. Ces deux
provinces sont en général reconnues comme ayant la
plus forte concentration d’universités, d’hôpitaux de
recherche, de stations expérimentales et de cliniques.

On compte six sources de financement
pour les dépenses en R-D dans le secteur de
l’enseignement supérieur, soit l’administration
fédérale, les administrations provinciales, les
entreprises commerciales, les organismes privés
sans but lucratif, le secteur étranger, ainsi que les
établissements d’enseignement supérieur eux-mêmes.
Les établissements d’enseignement supérieur ont
continué d’être la principale source de financement
pour leurs activités de R-D.

Le secteur de l’enseignement supérieur s’est
accordé un financement de 5,1 milliards de dollars pour
la R-D, en hausse de 1,3 % par rapport à 2008-2009.
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Ce montant représentait 46 % du financement total
en 2009-2010.

L’administration fédérale est demeurée au deuxième
rang parmi les sources de financement de la R-D dans
le secteur de l’enseignement supérieur, ayant accordé
un montant de 2,9 milliards de dollars, en hausse
de 2,7 % par rapport à l’année précédente. Ce montant
représentait 26 % du financement total.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 5109.

Le bulletin de service Statistique des sciences :
Estimations des dépenses au titre de la recherche et du
développement dans le secteur de l’enseignement
supérieur, vol. 35, no 3 (88-001-X, gratuit), est
maintenant accessible à partir du module Publications
de notre site Web, sous l’onglet Ressource clé.

Pour obtenir plus de renseignements ou pour en
savoir davantage sur les méthodes, les concepts et la
qualité des données, communiquez avec Louise Earl au
613-951-2880 (louise.earl@statcan.gc.ca), Division des
enquêtes-entreprises spéciales et de la statistique de la
technologie.

Dépenses au chapitre de la recherche et du développement dans le secteur de l’enseignement
supérieur, selon le secteur de financement

2008-20091 2009-20102 2008-2009
à

2009-2010
Secteur de financement millions de dollars Variation en %

Total 10 926 11 013 0,8
Enseignement supérieur 5 054 5 121 1,3
Administration fédérale 2 812 2 889 2,7
Administrations provinciales 1 105 1 042 -5,8
Entreprises commerciales 892 929 4,1
Organismes privés sans but lucratif 949 912 -3,9
Secteur étranger 114 121 5,5

1. Les données de 2008-2009 ont été révisées en fonction des renseignements mis à jour reçus après la dernière publication.
2. Au moment de la publication, les données de 2009-2010 pour la province de Québec n’étaient pas toutes disponibles. Par conséquent, ces valeurs manquantes

ont été imputées. Les données de 2009-2010 pour le Québec seront révisées dans la prochaine publication.
Note: Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués.

Production et écoulement des produits du
tabac
Septembre 2011

Les fabricants canadiens ont produit 1,9 milliard de
cigarettes en septembre, en baisse de 7,5 % par rapport
au mois précédent. Le nombre total de cigarettes
vendues a connu une baisse de 7,6 % pour s’établir
à 1,8 milliard, et le niveau des stocks de fermeture
a augmenté de 5,1 % pour atteindre 2,5 milliards de
cigarettes en septembre.

Nota : Cette enquête recueille des données sur la
production au Canada des produits du tabac fabriqués
par les fabricants canadiens ainsi que sur les ventes ou
l’écoulement de cette production. L’enquête ne recueille
aucune donnée sur les produits du tabac importés. Par
conséquent, les données sur les ventes du présent
communiqué ne constituent pas une approximation de
la consommation intérieure des produits du tabac.

Données stockées dans CANSIM : tableau 303-0062.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 2142.

Le numéro de septembre 2011 de la publication
Production et écoulement des produits du tabac, vol. 40,
no 9 (32-022-X, gratuite), est maintenant accessible à
partir du module Publications de notre site Web, sous
l’onglet Ressource clé.

Pour obtenir plus de renseignements ou pour en
savoir davantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec l’agent de
diffusion au 613-951-9497 ou composez sans frais le
1-866-873-8789 (manufact@statcan.gc.ca), Division de
la fabrication et de l’énergie.
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Nouveaux produits et études

Production et écoulement des produits du tabac,
septembre 2011, vol. 40, no 9
Numéro au catalogue : 32-022-X (PDF, gratuit; HTML,
gratuit)

Chargements ferroviaires mensuels, août 2011,
vol. 88, no 8
Numéro au catalogue : 52-001-X (PDF, gratuit; HTML,
gratuit)

Commerce de détail, août 2011, vol. 83, no 8
Numéro au catalogue : 63-005-X (PDF, gratuit; HTML,
gratuit)

L’emploi et le revenu en perspective, hiver 2011,
vol. 23, no 4
Numéro au catalogue : 75-001-X (PDF, gratuit; HTML,
gratuit)

Juristat,
Numéro au catalogue : 85-002-X (PDF, gratuit; HTML,
gratuit)

Statistique des sciences : Estimations des
dépenses au titre de la recherche et du
développement dans le secteur de l’enseignement
supérieur,, 2009-2010, vol. 35, no 3
Numéro au catalogue : 88-001-X (PDF, gratuit; HTML,
gratuit)

Les prix sont en dollars canadiens et n’incluent
pas les taxes de vente. Des frais de livraison
supplémentaires s’appliquent aux envois à
l’extérieur du Canada.

Les numéros au catalogue se terminant par : -XWF,
-XIB ou -XIF représentent la version électronique offerte
sur Internet, -XMB ou -XMF, la version microfiche, -XPB
ou -XPF, la version papier, -XDB ou -XDF, la version
électronique sur disquette, -XCB ou -XCF, la version
électronique sur CD-ROM, -XVB ou -XVF, la version
électronique sur DVD-ROM et -XBB ou -XBF, une base
de données.

Pour commander les produits

Pour commander par téléphone, ayez en main :
• Le titre • Le numéro au catalogue • Le numéro de volume • Le numéro de l’édition • Votre numéro de carte de crédit.

Au Canada et aux États-Unis, composez le : 1-800-267-6677
Pour les autres pays, composez le : 1-613-951-2800
Pour envoyer votre commande par télécopieur,

composez le : 1-877-287-4369

Pour commander par la poste, écrivez à : Finances, immeuble R.-H.-Coats, 6e étage, Statistique Canada, Ottawa, K1A 0T6. Veuillez
inclure un chèque ou un mandat-poste à l’ordre du Receveur général du Canada/Publications. Au Canada, ajoutez 5 % de TPS et la
TVP en vigueur.

Pour commander par Internet, écrivez à : infostats@statcan.gc.ca ou téléchargez la version électronique en vous rendant au site Web
à www.statcan.gc.ca et de parcourir par « Ressource clé » > « Publications ».

Les agents libraires agréés et autres librairies vendent aussi les publications de Statistique Canada.
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Bulletin officiel de diffusion des données de Statistique Canada
Numéro au catalogue 11-001-XIF.

Publié tous les jours ouvrables par la Division des communications, Statistique Canada, Immeuble
R.-H.-Coats, 10e étage, section G, 100 promenade Tunney’s Pasture, Ottawa, Ontario K1A 0T6.

Pour consulter Le Quotidien sur Internet, visitez notre site à l’adresse http://www.statcan.gc.ca. Pour le
recevoir par courrier électronique tous les matins, envoyez un message à listproc@statcan.gc.ca. Laissez
en blanc la ligne de l’objet. Dans le corps du message, tapez : subscribe quotidien prénom et nom.

Publication autorisée par le ministre responsable de Statistique Canada. © Ministre de l’Industrie, 2011.
Tous droits réservés. Le contenu de la présente publication électronique peut être reproduit en tout ou en
partie, et par quelque moyen que ce soit, sans autre permission de Statistique Canada, sous réserve que la
reproduction soit effectuée uniquement à des fins d’étude privée, de recherche, de critique, de compte rendu
ou en vue d’en préparer un résumé destiné aux journaux et/ou à des fins non commerciales. Statistique
Canada doit être cité comme suit : Source (ou « Adapté de », s’il y a lieu) : Statistique Canada, année de
publication, nom du produit, numéro au catalogue, volume et numéro, période de référence et page(s).
Autrement, il est interdit de reproduire le contenu de la présente publication, ou de l’emmagasiner dans
un système d’extraction, ou de le transmettre sous quelque forme ou par quelque moyen que ce soit,
reproduction électronique, mécanique, photographique, pour quelque fin que ce soit, sans l’autorisation
écrite préalable des Services d’octroi de licences, Division des services à la clientèle, Statistique Canada,
Ottawa, Ontario, Canada K1A 0T6.
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